
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 21 NOVEMBRE 2016

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 15/11/2016,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Virginie SUDRE à Henri HOURIEZ, Pascal GUEFFIER à
Norbert SANCHEZ CANO, Isella DE MARCO à Jean-Marc PIREAUX
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection d’un secrétaire pris  au sein du Conseil :  Benedicte Krebs a été
désigné(e).

DELIB 2016.11.21.14

OBJET : Emplois pour accroissement temporaire, saisonnier et remplacements

Monsieur  le  Maire  expose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  qu’en  application  des
dispositions de l’article 3 de la loi  n ° 84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités territoriales
peuvent  recruter  des  agents  contractuels  sur  des  emplois  non  permanents pour  des
besoins liés à un accroissement temporaire d’activité et à un accroissement saisonnier
d’activité. 

Ces recrutements peuvent être effectués par contrat à durée déterminée de :
1. maximum douze mois, renouvellements compris, pendant une même période de dix-huit

mois consécutif pour un accroissement temporaire d’activité,
2. maximum six mois, renouvellements compris, pendant une même période de douze mois

consécutif pour un accroissement saisonnier d’activité.
 
L’article 3-1 de la loi n° 84-53 précitée permet également de recruter des agents contractuels
sur  des  emplois  permanents  pour  remplacer  temporairement les  fonctionnaires  ou
agents contractuels autorisés à travailler à temps partiel ou indisponibles pour congé.

Ce type de recrutement est  opéré par  contrats à durée déterminée et  renouvelés,  par
décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du fonctionnaire ou de l’agent
contractuel  à  remplacer.  Ces contrats  peuvent  prendre  effet  avant  la  date de départ  de
l’agent.

Ainsi  que le  prévoit  l’article  136 de la  loi  n°  84-53 précitée,  la  rémunération des agents
contractuels est fixée selon les dispositions des deux premiers alinéas de l’article 20 de la loi
n° 83-634 du 13 juillet 1983. Ils bénéficient du régime indemnitaire dans les conditions fixées
par délibération.

Il  convient  d’autoriser  le  Maire  à  recruter  sur  les  motifs  d’accroissement  temporaire  ou
saisonnier et de remplacement après étude des besoins.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :



 VALIDE les recrutements réalisés dans les conditions prévues par l’article 3, 1°
et 2°, et l’article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 d’agents contractuels
pour des besoins temporaires liés :

o à un accroissement temporaire d’activité,

o à un accroissement saisonnier d’activité,

o au remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels,

 CHARGE le MAIRE de :
o constater les besoins liés à un accroissement temporaire d’activité, à un

accroissement saisonnier d’activité et au remplacement temporaire des
fonctionnaires et des agents contractuels,

o déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération des agents
contractuels  recrutés  selon  la  nature  des  fonctions  concernées,  leur
expérience et leur profil,

o procéder aux recrutements, 

 AUTORISE le Maire à signer les contrats nécessaires,

 PRECISE que ces agents contractuels seront rémunérés selon les dispositions
prévues par les deux premiers alinéas de l’article  20 de la loi n° 83-634 du 13
juillet 1983:

 PRECISE que dans le cas du remplacement d’un fonctionnaire ou d’un agent
contractuel, le contrat pourra prendre effet avant le départ de l’agent remplacé,

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 22/11/2016
Publication et transmission en sous préfecture le 22 novembre 2016
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Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


